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Dans le cadre de la consultation organisée par la Confédération suisse concernant l’arrêté fé-
déral sur l’étape de fi nancement 2011-2014 du programme en faveur du trafi c d’agglomération, 
le partenariat franco-valdo-genevois, représenté par les trois Co-présidents du Projet d’agglo-
mération, vient de rendre public sa prise de position, adoptée le 1er avril 2009 par le Conseil 
d’Etat de la République et canton de Genève.

Cette prise de position, élaborée en concertation par l’ensemble du partenariat, est l’occasion de 
réaffi rmer, 18 mois après la signature de la Charte, que son engagement pour le développement de 
l’agglomération transfrontalière est toujours aussi fort. L’évaluation du Projet d’agglomération franco-
valdo-genevois par les services de la Confédération est en cela très encourageante avec notamment 
l’attribution du taux maximum d’intervention du Fonds d’infrastructure (40%) et la reconnaissance du 
caractère transfrontalier de l’agglomération genevoise.

Toutefois, si le partenariat franco-valdo-genevois engagé dans le Projet d’agglomération souligne 
avec satisfaction l’obtention de ce soutien, il souhaite le voir s’étendre à plusieurs autres projets 
d’infrastructures dès la première période, entre 2011 et 2014 (tranche A), pour un développement 
équilibré de l’agglomération.

En effet, les trois Co-présidents ont réaffi rmé au nom de l’ensemble du partenariat franco-valdo-ge-
nevois, leur volonté de mettre en oeuvre leur stratégie de développement du réseau des transports 
publics de l’agglomération transfrontalière. A titre d’exemple, quelques projets jugés prioritaires :

Extension du tram entre le Cern et Saint-Genis-Pouilly (126 Mio CHF - 83 Mio €) ;
Extension du tram entre Moëllesullaz et Annemasse : prolongation du tracé et par conséquent 
modifi cation du coût (130 Mio CHF - 86 Mio €) ;
Amélioration du tronçon de la ligne de chemin de fer Vernier-Genève (120 Mio CHF - 79 Mio €) ;
Dénivelé de Vésenaz (55 Mio CHF - 36 Mio €) ;
Construction de la route des Nations (135 Mio CHF - 89 Mio €) ;
Mise en site propre des transports publics au franchissement de la jonction autoroutière de 
Coppet (8 Mio CHF - 5 Mio €).

Ces projets devront impérativement être initiés entre le 1er janvier 2011 et le 31 décembre 2014.

Cette volonté s’appuie sur un constat partagé : le retard structurel du réseau de transports publics à 
l’échelle de l’agglomération transfrontalière, bassin de vie dont la réalité n’est plus à démontrer. Aussi, 
la volonté de solliciter la Confédération pour qu’elle soutienne davantage cette stratégie, nécessaire 
pour le développement durable de l’agglomération, se base sur un constat simple : au regard de la 
taille de l’agglomération, la dotation de la Confédération par habitant est faible par rapport au reste de 
la Suisse (moyenne nationale de 400 CHF/264 €, moyenne genevoise 350 CHF/230€).
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Pour de plus amples informations, veuillez contacter :

Madame Nicole Surchat Vial, Cheffe de Projet (Suisse, Etat de Genève),
Projet d’agglomération, +41 (0)22 327 49 70 ou +41 (0)79 215 69 28

Monsieur Frédéric Bessat, Chef de Projet (France, Association régionale de coopération du 
genevois), Projet d’agglomération, +33 (0)450 04 54 08

Monsieur Patrick Freudiger, Secrétaire général (Nyon région),
+41 (0)22 361 23 24

En signant cette prise de position et en défendant cette stratégie de développement des transports 
publics déjà défi nie par le Projet d’agglomération et sa Charte d’engagement de 2007, le partenariat 
s’engage concrètement pour la réalisation rapide des premières infrastructures de transport. Il réaf-
fi rme sa volonté de tout mettre en œuvre pour développer de concert l’agglomération franco-valdo-
genevoise selon des principes de durabilité.

Pour ces projets, conformément aux procédures défi nies par la Confédération pour l’obtention des 
fonds, les partenaires s’engagent à :

Défi nir les jalons de chaque étape des phases d’étude : avant-projet, projet défi nitif, concession, 
étude d’impact sur l’environnement, approbation des plans, permis de construire ;
Défi nir les jalons garantissant le fi nancement : cofi nancements des partenaires du Projet d’ag-
glomération (les 60% restant) ;
Identifi er la date de démarrage et la durée de chaque chantier, ainsi que la clef de répartition 
prévue des investissements sur les années de construction.

Ces engagements doivent être tenus d’ici le 31 décembre 2009 pour les projets devant débuter entre 
2011 et 2014.

En rendant public cette prise de position, les trois Co-président du Projet d’agglomération franco-
valdo-genevois réaffi rment que la réalisation de ces infrastructures sera une contribution décisive pour 
un développement équilibré et solidaire de l’agglomération transfrontalière.
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Sur la période 2011-2014

Un avant-projet doit être remis 2 ans avant le début des 
travaux pour les mesures de la tranche A (2011-2014)

- A titre d’exemple pour l'extension du tram entre Moëllesullaz et 
Annemasse : dépôt de l'avant-projet au 31 décembre 2012 pour 
un début des travaux au plus tard le 31 décembre 2014

Intervention de Monsieur Robert Cramer
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Convention de prestations

Elaboration et signature en 2010 de la convention de 
prestations avec la Confédération qui comprendra 
notamment : 

- Mesures et ensembles de mesures à prendre
- Calendrier
- Contribution fédérale
- Exigences liées aux rapports
- Compétences et responsabilités
- Modalités d’adaptation
- Réglementation en cas de violation de l’accord
- Durée de validité

A titre d’exemple pour les mesures d'urbanisation : démontrer par les 
documents liant les autorités (Plan directeur cantonal, Scot, etc.) que les 
mesures annoncées dans le Projet d’agglomération remis en 2007 seront 
tenues

Intervention de Monsieur Robert Cramer
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Vers un Projet d’agglomération n°2

Projet Projet 
dd’’agglomaggloméérationration

nn°°22

D’ici juin 2012 : élaboration du Projet 
d'agglomération n°2 pour accéder à
la tranche B de financement

Intervention de Monsieur Robert Cramer
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En conclusion

Intervention de Monsieur Robert Cramer

Des réalisations concrètes sur notre territoire commun au bénéfice de la population… Tel 
est l’engagement du partenariat franco-valdo-genevois.

Le texte dit fait foi.

Passage de parole pour complément à :

Monsieur Robert Borrel, Président de l’Association régionale de coopération du genevois 
(ARC), Co-président du Projet d’agglomération et Monsieur Pierre-André Romanens, 
Président du Conseil régional du district de Nyon, membre du Comité de pilotage du 
Projet d’agglomération.
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